
Réglementation	relative	aux	drones	de	loisir
L'utilisation	en	extérieur	d'engins	volants,	même	de	petite	taille	et	non	habités,	est	considérée	comme	une	activité
aérienne	et	relève	de	la	réglementation	applicatble	à	l'aviation	civile.
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https://magny-les-hameaux.cibious.fr/sites/default/files/document/2020-06/regles_dusage_dun_drone_de_loisir.pdf
https://magny-les-hameaux.cibious.fr/equipement/police-municipale

